
N°74. Mercredi 27 Mars 1844. 15me Annee.
pRIX DE L'ABONNEMENT.

La Haye. Provinces.
Po«f in, an. .26fl. 30 fl.

' «'! mois. 14 » 16 »
* trois moi» 7 » 8 »

PBIX DES IMSERTIONS.
*s5premières ligneslfl. so,timbre
■""'pris et 10 cts. p#r ligne en «v».

JOURNAL DE LA HAYE.
BUREAU DE LA BÉDACTION,

à La Haye,Lage Nieuwstraat,
derrièrelePrinsegrachl(Noo7-dzijde).

bubeauroua l'abomement et les
AMOSCES,

Chei M.Van Weelden, libraire,
Spui, à La Haye.

Les lettres et paquets doivent être
envoyés à la directiou/rancst//.'part.

LA HAVE 26 .Wars.
"""Sar arrêté du 24 mars , n°. 3 , la roi a nommé M. T. Schuur-an*>. Jriembre de l'ancienne factorerie de la Société deCom-

'^ Cede Batavia , directeur de la Sociélé de Commerce.
D"l i? 1-Un autrearrêté royal, daté du 13 mars, n". 66, M. H.

"eU, inspecteur de la navigation rhénane sur le territoire. erlandais, vient d'être également chargé de l'inspection de
"avigationde la Meuse, conformément au règlement sur cette'^'galion du 20 mai 1843 , Staatsblad n". 45.
Un apprend avec plaisir que bon nombre des villes duroyau-
°'U déjà participé à l'emprunt volontaire, proportionnelle-
nt aux propriétés qu'elles possèdent. Nous en avons déjà
V''onné plusieurs , et aujourd'hui nous pouvons encore en-

S'strer les villes de Kampen, de Rotterdam et de Nymègue
nt la première a souscrit pour la somme de 80,000 fl. , la se-

jy "de pour 90,000 fl. Le montant de la somme pour laquelle
Jn'sguea souscrit n'estpoint encore connu mais on sait que les

' "unistrations des hospices ont souscrit ensemble pour uneB°"imo de 88,00011.
Les gardiens de l'hôpital de la marine à Willemsoord ont fait

l'agent du Irésor un don gratuit de 60fl. D'un autre
tP .e "OUs voyons dans V Amsterdamsche Courant, que depuis
j

's J°urs il a été envoyé plus de 60011., comme don gratuit,a part do domesliques,ouvriers,etc.,de la villed'Amsterdam.

Un YaeU e Jours -a Gazette Universelle d'Augsbourgpublia
dot -fttre datée d'Amsterdam, laquelle, bien quecontenant des
p 'I's 'lui méritent d'être soustraits à l'oubli, ne nous offrait ce-
-si*. n'pas des garanties suffissantes d'émaner d'une source
les P' ''OUr oser 'a reproduire. N'étant pas iniliés d'ailleurs dans
l'a e,Crets des travaux des sections des Etats-Généraux, nous
PBrl'°ns aucun moyen de nous assurer, si l'anecdoterapportée
fau c°rrespondant delà Gazette d'Augsbourg était vraie ou

]0 j i'ou''d,hui nous éprouvons moins de scrupules, en voyant
S,»J» na' d'Arnhem donner une traduction delà lettre dont il
soit ' , rtes > nous n'affirmons pas encore pour cela que le fait

avçré, et nous nous plaisons même à le révoquer en doute,
l'A iUn nutre c*tt' '^ est "éanmoins permis de penser, que
i nhetnsche-Courant se serait bien gardé de se faire l'écho de
rai sse étrangère dans ce cas tout spécial, s'il n'avaiteu desons particulières de croire qu'il ne contribuait pas à propa-"^«ne fable. 4 111

bes °lCi °e qUe '°" écrit àla feui-le allemande. Le fait na pas
oin de commentaires, mais on ne saurait s'empêcher de dire

P^es l'avoir lu: Pauvre humanité!Amsterdam, 9 mars. «La probitépolitique, le courage civil
i ■ sait mépriser une vaine popularité quand il s'agit derem-L ?n. devo\T deconscience, sont plus rares qu'on ne le pense,en ai pas besoin de vous dire qu'aux yeux de nos journaux« opposition, .1 n y a pas d'hommes pW patriotiques dans lelays, pas de Hollandais plus éclairés, plus pénétrés des véri-

labiés intérêts de la patrie.qucceux qui se son! prononcéscontre
le projet de loi financier. Or, ces feuilles seraient bien confuses,
si elles savaient qu'un des députés auxquels ils prodiguent les
plus grands éloges à ce sujet, parce qu'il a prononcé le discours
le plus conforme à leurs vues, est précisément celui qui avait
déclaré lors de l'examen du projet dans les sections, qu'il vou-
drait avoir à sa disposition six votes plutôt qu'un, pour faire
adopter la loi. Eh bien! ce même député, dureste l'homme le
plus loyal dans ses relations privées que l'on connaisse, n'a
pas eu le courage de soutenir à la Iribune l'opinion quetous ses
collègues savaient être la seule qu'il professait véritablement.
La peur des journaux, la peur de ne pas être réélu, lui a fait
prononcer un non, que sa conviction et sa conscience désap-
prouvaient hautement. Ses collègues ont eu la générosité de ne
pas le luireprocher publiquement, car tout le monde l'aime. On
se borne donc à plaindre sa faiblesse; mais son influence sur
la chambre, jusqu'ici irès-grande, est perdue à jamais.»

Le Journal de Bruxelles prend la défense de M. De la Coste,
membredela chambre desreprésentans,qui est attaqué avec vi-
rulence par quelques feuilles, à cause durapport de la section
centrale sur le projet de loi concernant le jury universitaire.Le
Journal de Bruxelles énumère les titres de M. De la Coste à la
reconnaissance des Belges, et cite à cette occasion l'arrêté sur
l'enseignement du 27 mai 1829(remarquez bien la date), dont
M. De la Coste, alors ministre de l'intérieur duroi Guillaume,
était l'auteur. «Cet arrêté, dit le Journal de Bruxelles, ouvrait
» une ère nouvelle, signalait d'heureuses tendances et s'accor-
» doit merveilleusement avec l'arrêté sur le libre usage des
" langues, avec la suppression du collège philosophique, etc. »
Ainsi, de l'aveu même du Journal de Bruxelles, les griefs des
Belges avaient disparu trois mois avant les événemens de Sep-
tembre. Et cependant il est encore de bonnes gens en Europe
qui s'imaginent que ce sont ces griefs qui auraient motivé la
révolution !

Dans la séance de ce jour, les Etats-Provinciaux de la Hol-
lande-Méridionale viennent de nommer M, le professeur Thor-
becke, à l'université deLeide, membre de la secondechambre
des Etats-Généraux,en remplacement du comte Van den Bosch,
décédé.

Dans la môme séance les Etals-Provinciaux se sont occupés
de la formation de la liste de trois candidats, à présenter au roi,
pour faire choix au remplacement de M. Van der Burgh, pré-
sident de la cour de justice de la province de la Hollande-
Méridionale.

Ont été nommés :
MM. Buiskens de Leide, ler1 er candidat, Krantz, avocat à Dor-

drecht, 2e candidat, et de Bordes, 3e candidat.
Le gouvernement belge vient de faire expulser du royaume

un Français nommé Itoisselet de Sauclières. Cette mesure est
motivée, par la publication que ce Français avait fait faire dans
une feuille belge, de sa pétition à la chambre des députés de
France, demandant la mise en jugementde M. Guizot.

Les nouvelles que nous continuons derecevoirsur l'état des
eaux de nos rivières sont des plus favorables. L'Aa est tout-à-
-fait rentrée dans son lit, et les digues qui avaient quelque peu
souffert du côté deWesterwolde.sont en grande partie réparées,
de manière qu'on peut annoncer que tout danger a disparu. Les
ingénieurs qui s'étaient rendus à Westerwolrle, n'ont pas cru
nécessaire d'y prolonger plus longtemps leur séjour.

Voici l'état de la marine néerlandaise comme elle se compo-
sait à la fin de l'année 1843 :

Deux vaisseaux de B4 pièces, cinq vaisseaux de 74, deux vais-
seaux de60, un de 54, onze de44, trois de32, m-ufdc 28, un de
26, deux de 22, deux de 20, onze de 18, un de 16, dix de 14, un
de 12, deux de 8, cinq de set quatre de4. Total 72 vaisseaux et
2087 canons.

En outre la marine compte 1 navire d'exercice, 9 bàtimensdo
guerre à vapeur, 4 navires fie transport, 10 canonnières à four-
ches de3 canons et 1 mortier, 35 idem grand modèle, 30 idem
petit modèle et 2 galères.

Le corps de marine se compose d'un amiral de deux vice-
amiraux, de 3 contre-amiraux, de 21 capitaines de marine, de
31 capitaines-lieutenans, de272 lieutenans de marine et de 66
enseignes.

On apprend qu'il y a apparence que S. A. I. le grand-duc
héréditairede Russie, actuellement à Weimar, fasse un voyage
à La Haye, d'ici à peu de semaines.

Le bateau à vapeur, le Batavier, arrivé hier de Londres, nom
apprend que la nouvelle du malheurarrivé récemment sur le
bateau à vapeur Princeton de New-York n'est malheureusement
que trop vrai. On écrit à ce sujet deNew-York que l'ambassa-
deur anglais avait justementcommencé les négociationsau su-
jet de l'Orégon, avec M. Upshur, secrétaire d'état , lorsqu'un
malheur si imprévu vient priver le pays d'un si éminent fonc-
tionnaire.

Feuilleton du Jaurnal de La Haye.-27 mars 1844.

LARECHERCHE DE L'INCONNUE.(1)
VIII.

Double visite.

fab|e ■" , mainlenant ce qu'Arthur était devenu depuis celle soiree mémo-
oien ,ou "eux charmantes jeunesfemmes, toutes les deux, à des titres divers,le,C8s

lgnes d'inspirer l'amour, avaient, à tour de rôle et à si peu d'interval-
P| y jS,,r 'v' 'e pouvoir de leurscharmes.

l'ainoy6 d'une façon assez inopinée au bal de la rue desCinq-Diamans entre
>aier

"r *' ''amitié, il avait pensé que le meilleur moyen de combattre le pre-
On,^ de rester fidèle àla seconde était de recourir à l'homosopalhie, alors,
Vr>rgn" »°uvient peut-être, fort àla mode, Aussi bien, lorsqu'il était en Au-
lit bu,!6' 'aVB'* trouvé dans les quelques bouquins poudreux qui composaient
'a>lt H 10|".è,!uede «a mère un livre fort peu connu (2Jetqui mériterait pour-
hssaj,0 . tre beaucoup, et dans ce livre, qu'il avait lu et relu, entre autres

«Au V' aVai' ,o'BneuBernent enregistré danssa mémoire le suivant :
»Cjuieu déraisonner,an lieu de moraliser, donnez à aimera quelqu'un
* "°n mTrJ B'a'mer fait son danger, aimer sera sa sauvegarde ; si aimer fait

Al>; neur,aimer sera sa consolation. » '*a'ir avn.eonnue de la diligence, dont l'amitié lui défendait de s'occuper, Ar-
P»vi|] "' cherché en conséquence à substituer dans son cSur l'inconnue du
l,0Pre " rBan ' et peut-élre ce système de médication, que nous ne saurions
tl,l'heijCOmrnander a nos lecteurs, eût-il obtenu un plein succès, mais il n'y a

C et /etrna|heuren ce bas-monde.
B°>iB[a j

mn,e > que la fortune était venue trouver un beau jour, tout endormi,
8 'ors°,}e f°rme d'une jolie brune et d'une adorable blonde, cet homme,

'esSes(J ' s'^'ai' niis en quête de l'une d'elles, avaitvu tous ses pas et lou-
Promena .marchesfrappés de stérilité. C'est en vain qu'il avait parcouru les

-eB'>U':i''clues' leB concerts, les spectacles que hanle d'ordinaire le
flB e»t v a.nt : tontes ses recherches n'avaient abouti à aucun résultat. Pa-

îatite»|e désespéranteen pareil cas.mOUr peut-ei':lss'0"s 1"'v'ennent agiternotre âme ont besoin d'aliment, l'a-
dernargug,., re Pus que toute autre, cl lui, il en étaitréduit à nourrir le sien
daitave c un

6*' *-'^lai' un régime peut substantiel, maisqu'y faire ?II atten-
rBan, Par

6 "nPa'ience vraiment fiévreuse une nouvelle fête au pavillon
!"!' ir|con n

ee luÇ1uÇ c'était la seule chance qui lui restât de se retrouver avec. 'de tarjjj' 6, *a'a comment une femme qui s'était compromise vis-à-vis de
lai'-eller e man'éres, et dont il était connu, lui qui ne la connaissait pas,

-_______^ Bee8'ee depuis lors invisible et muette p c'était un mystère inexpli-

'"'" lft Journal d* La JJai/ed'hier.
-re a pour titre : i .... . . .-.,-■, ...,,.

e 'etnme, Mme de Sainte-Hyacinthe de Charrière, morte à Neuf-

cable etpropre à dérouter le romancier le plus exercé.
Quinze jours environ s'étaient écoulés depuis la rencontre, mais que de

choses avaient puse passer durant ces quinze jours ! Quinze jours, bon Dieu !
mais en amour c'est vn laps de temps incilculable. iN'est-ce point assez, en
effet, pour qu'unefemme donne à vnamant imaginaire vn successeur réal ?
Et en admettant même que celle dont il s'agit fût demeurée fidèle à vn
souvenir, à vn rêve, à je ne sais quel vague projet, comme il arrive si sou-
vent d'en former, qu'on laisse ensuite inaccomplis, cette femme n'avait-
elle pu se trouver arrêtée par quelque catastrophe non moins falale qu'impré-
vue, vn départ, une maladie, la mort même, la mort qui plane incessamment
sous le porche des hôtels, au sortir desfêtes, etqui choisit ses victimes parmi
les plus charmantes, pour les glacer de son souffle? Oh! cette pensée était
affreuse, et quandelle venait troubler Arthur , il ne pouvait s'empêcher de
murmurer avec un profond soupir , en contemplant de nouveau un billet tout
froissé, des fleurs tontes desséchées : « Pauvre Marguerite ! »

Et cependant , il faut bien le dire , au milieu de toutes ces préoccupations
et en dépitde tous ses efforts, il sentait toujours germeran fond de son âme le
souvenir de la jeunefille de la rue des Cinq-Diamans, et il se disait parfois, en
évoquant devant lui ce gracieux fantôme, qu'il était bien durd'avoir retrouvé
Laure pour la perdre aussitôt,et que c'était grand dommage que tantd'attraits
devinssent le partage d'un garçon tel que sou ami Polydore Durandin. Puis il
se prenait à fredonner toutbas le motif de cette cavatinede Bellini, qu'il avait
entendu chanter par elle avec tantde charme et de pureté : Son vezsosa e...

Laure, Marguerite, ces deux femmes s'identifiaient tellement dans son ima-
gination qu'il en venait parfois à ne plus les distinguer l'une de l'autre.

Ici plus d'une lectrice peut-être va nous demander nucompte sévère de ce
double amour. Etpourtant, en pareille circonstance, quoi de plus simple et
déplus naturel? Mais, nous dira-t-on, l'amour est une passion profondément
exclusive, qui a pour effet d'annulertemporairement aux yeux de l'amant les
inériles de toute une moitié dugenre humain , hormis une individualité, une
seule, l'objet aimé. D'accord; mais aussi veuillez bien remarquer, mesdames,
qu'Arthur n'enestencore qu'à la première période de la passion, et que dans
cette première période le bandeau mythologique ne couvrepoint encore assez
nos yeux pour nous rendre entièrement aveugles en présence de toutes les
beautés qui ne sont point l'objet aimé. Veuillez considérer en outre que c'est
parpur héroïsme d'amitié que notrehéros abandonne la blonde Laure pour
courir après la brune Marguerite, et loin de l'accuser, priez pour lui.

Quant aux hommes qui se permettraient de blâmer Arthur, nous, leur dirons
comme dans l'Evangile : « Que celui qui est sans péuhé lui jette la première
pierre. »

Tel était l'état des choses lorsque le hasard réunit dans la même loge, au
théâtre duPalais-Royal,Arthur d'Escorailles et Mlle Laure Rieublanc. C'é-
taient, qu'on nous passe cette comparaison, deux nuages chargés d'électricité
quiviennent à serencontrer, et l'éclairne pouvait manquer d'en jaillir.

C'est en vain qu'Arthur, sentant tout le danger de sa situation, avait fui,
sans méniG vouloir entendre le second acte de sa pièce. Il emportait dans son
cSur le trait qui l'avait frappé, et maintenant tous sesefforts pour l'en retirer
devaient être inutiles. Que ne s'était-il, ce jour-là, Irouvé face à face avec Mar-
guerite au lieu de Laure! il était sauvé. Le Diable, auquel lesromanciers ren-
dentcependant tant de services, ne levoulut pas sans doute. Le Diable peut-il
ne pas être ingrat!

Le lendemain m;ilin, Arthur était dans son cabinet, la léte penchée dans
une de ses mains et une plume dans l'autre mais il n'écrivait rien,ou du moins

il n'y trouvait qu'une seule idée qui y trônait en souveraine; il avait beau cris
per ses doigtssur le papier, un nom, un seul qu'il eût voulu bannir desa mé-
moire, reverrait incessamment se jetersous sa plume, il déchirait avec colère
la page commencée, et il la jetaitaufeu en s'écriant :— Quel affreux métier que celui d'auleur! Mais il n'y a pas à dire, on attend
mon feuilleton pour ce soir.et ils sont là tous, abonnés,rédacteurs,proies,que
sais-je! à me crier commeau juiferrant : «Marche, marche! » et il faut bienquejeleurobéisse.Olifqnenesiiis-jeavoué ounotaire! Ce* gens-là ont des
formules au moins qui leur tiennent lieu de tout; ils ne sont point tenus d'à■
voir del'esprit ou de l'imagination à heure fixe.

Tout-à-coup on frappa à la porte du cabinetqu'Arthuravait fermée au ver-rou pour n'être pas dérangé dans son travail, etce fut presque avec joie qu'ilalla ouvrir, espérant au moins trouver ainsi une diversion à l'état de son âme.— Pardon, mon illustre ami s'écria aussitôt Polydore Durandin, qui entradans le cabinet, entraînantaprès lui le nègre Abd-el-Kader, littéralement at-tache a l'un des pans de sa redingote; pardon, jete gâtepeut-être un chapitrederoman, mais, ma foi, j'avais un inventaire dans ton quartier et jeu ai pro-file pour monter ata chartreuse; carj'étais inquiet de toi : tu nous as quitté»
si brusquementhier soir ! aussi j'ai forcé In consigne, et ton Bédouin aeubeaufaire.... Cet être-là m'en veut décidément: il a failli déchirer ma redingote:
fais-le doncrentrer dans sa niche. Allons ! Abd-el-Kader, obéissez à pelit maî-
tre.

Sur un signe d'Arthur, le nègre se retira, et Durandin reprit en se laissanttombersurun divan :
— Ouf! Tu me croiras si tu veux, maisj'aimerais mieux être condamné à ci-rer mes bottes en personne, à perpétuité, que d'avoir un pareil domestique

Ah çà, ta santé ?— N'est pas plus mauvaise aujourd'hui qu'hier.— Je comprends : c'est-à-dire qu'elle n'est pas meilleure. Tu souffres de la
tele, n'est-ce pas? Oh! les auteurs doivent être souvent pris parla.— Moi ! en aucune façon.

Alors, c'est donc de la poitrine ou de l'estomac, les deux maladies à lamode?— Pas davantage.
— Oh ! pour le coup, voilà qui estétonnanl! M'expliqueras-tualorspourquoi

tu t'es sauvé hier soir comme si tu avais eu le diableà tes trousses? Tu nous as
très-vivement inquiétés. Sais-lu que M. Rieublanc et Mlle sa fille ont été surle point d'envoyer savoir de tes nouvelles dès bierau soir!—Ah !sa fille aussi a témoigné...— Mon Dieu, oui, cela lui a fait une telle impression qu'elle n'a pas vouluattendre, pour se retirer, la fin du spectacle. Bien plus elle a exigé
de moi la promesse quejeviendrais lui porter moi-même, aujourd'hui de tesnouvelles. Tu eomprendsavcc quel empressement j'ai accepté une pareille
mission.— Mon cherDurandin, combien je suis confus! Excuse-moi auprès d'elleauprès de son père. Un travail fort pressé...— Ah! c'est donc cela! Au fait, j'aurais dû m'en douter: un auteur!...Mou cher Arthur, je ne veux pas troubler plus longtemps ton enlrelien avecla muse, et je me sauve bien vite. Je retourne à l'élude,où je suis attendu par
les cliens. Bon courage, mon cher,bon courage! Tu seras un jour de l'Aca-
démie, cela le pend à l'oreille, c'est moi qui te le dis. A propos, j'arlaisfaire
une fière bévue, moi! J'oubliais de te dire que je suis chargé d'une invita-
tion pour loi. Es-tu libre la veille de Noël?— Oui ■ -. pourquoi i'— C'est que M. Rieublanc, ce brave Capitaine Rieublanc, est désolé de ce

La Suède.
La Suède est une monarchie tempérée, qui tient le milieu

entre les gouvernemens constitutionnels et les gouvernement
absolus ; il y règne un mélange de féodalité,d'absolutisme et de
liberté qui procède de tous les temps et de tous les régimes. La
couronne est héréditairepar ordre deprimogénitureet de màlo
en mâle seulement. A son avènement au trône, le roi prêle ser-
ment verbalement et par écrit entre les mains d'un Shorthing
on conseil-d'état supérieur composé de grand dignitaires de
l'étal, d'un comité permanent des états du royaume et d'une
députation de la Norvège. En outre du conseil d'état, nommé
en entier par le roi, la Suède possède une chambre des états,
nommée par élection. Dans celte chambre des dépulés spé-
ciaux représentent l'ordredela noblesse et celui de la bourgeoi-
sie, ses délibérations ne sont pas publiques ; elle n'a pas l'ini-



que in iiousas manqué hier a diner, et comme il donneun réveillon aux offi-
ciers rie sa compagnie la nuit de Noël, il m'a chargé de te prier de le dédom-
mager à cette occasion. Mlle Laure tremblait que tu ne fusses malade et hors
d'état de venir prendre ta part du festin. Aussi, je suis sûr qu'elle sera bien
corileuted'apprendre queiious pouvons comptersur toi.C'est couvenu, n'est-
ce pus ?

Pendant que le maître clerc s'exprimait ainsi, un violent combat se livrait
. dans l'âme de l'écrivain être l'amour et l'amitié. A la fin, il s'écria.— Non! mon vieux camerade , non, je ne puis accepter cette invitation.— En voici bien d'une autre! Arthur , mou cher Arthur , mais j'ai absolu-
ment besoin de toi ce jour-là. Il fa utque jesache définitivement si Mlle Laure
veutde moi, oui ou non. pourson mari. Je n'ose lui demandercela moi-même,
tu comprends, etj'ai compté sur toi pour celte lâche délicate. Tu ne me refu-
seras pas ce bon office. Aussi bien, s'il faul tout te dire, mes affaires marchent
à merveille de cecôté etj'ai hou espoir,pour peu que tu veuilles bien me don-
ner un dernier coup de main. Un auteur! un auteur fel que toi , surtout, c'est
si éloquent ! tu la détermineras.— Non,Durandin, jete le répète, etcrois que c'est avec un vifregret : jene
puis aller chez M. Rieublanc ; il est même probable que je n'yretournerai
jamais.

Ah! bon Dieu! pourquoi cela?
Parce que tout me commande de fuir celte maison, parce que ...

— Achève.— Parce que, moi aussi,j'aime Mlle Laure.
Ici, le pauvre Durandin, qui était debout à l'entrée de la chambre, se laissa

tomber, connuefoudroyé, sur une chaise qu'il rencontra fort heureusement
danssa chute. Cependant après une pause qui dura près d'une minute, il at-
tache sur son rival un regarda la fois ébahi et consterné, puis il murmura
d'une voix faible :— Mais comment cela se fait-il? Tu ne l'as vue que deux fois et pendant
quelquesinstans, ù peine?

Hélas! mon vieux camararle, jedois te détromper ctt'avoucr toute la vé-
rité : c'est la jeunefille de la diligence.— Ah! ciel ! mais tn m'avais dit qu'ellese nommail Marguerite?— C'est toi qui l'avais cru, et moi-même un instant j'avais pensé; mais. 'était bien le nom de Laure que j'avaisentendu, quoique alors jen'en eusse
joint la certilude complète.— Mais sonpère s'appelait Martin,disais-tu ?— Je le crevais aussi, j'ai reconnu mon erreur.— \h ! mon Dieu, mon Dieu, et quand je songe que c'est moi qui.... Ces

choses-là ne sont faites que pour moi !
En parlant ainsi, l'infortuné maître clerc poussai! de gros soupirs et s'ar-

rachait les cheveux. Il était vraiment dans un élut n faire pitié. Ailhur s'ap-
procha de lui et lui tendant la main :

— Mon pauvre Durandin, s'écria-t-il. jete pleins de toute mon âme, mais
fout n'est point perdu, grâf-e nu ciel. Mes torts envers toi sont bien involon-
aires. Je suis prêt d'ailleurs à te donliernia parole de fuir à ton I jamais la pré-

sence rlcMlle Laure.
Arthur allait sans doute en dire davantage lorsque Abd-el-Knder entra

dans la chambre, riant, sautant, gesticulant et mariant, dans son transport
d'allégresse, des mois arabes et fies mots français, fort étonnés sans doute de
se trouver accouplés. Arthur lui-même eut sans doute cherché longtemps le
oint de celte f'nigmesi le nègre, après trois ou quatre gambades,n'eût pris le
parti de s'élancer vers la porte du c.ibinel et de soulever la portière en tapis-
serie nui ia : ecouvrait.

Alors on put apercevoir, debout sur le seuil, un homme d'environ 35nus,
de haute taille mais fort mince, et dont le costume présentait unesortede
compromis entre les habitudes élégantes de la fashton et l'austérité de la tenue
militaire. Ce personnage, remarquable par une superbe barbe noire retombant
en pointe jusquesur sa poitrine, à la manière arabe, n'était autre que M. le
marquis Henri de Sainle-Fare, ce chef d'escadron des chasseurs d'Afrique
avec lequel nos lecteurs ont déjà fuit un commencement de connaissanceau
pavillon Marsan,— Pardieu ! s'écria-t-il en tendant affectueusement ïa main à Arlhur, vous
allez peut-être trouver ma visite importune, et jevousen fais mesexcuses très
sincères; mais il y a eu, «'i! vous en souvient, un pacte passé entre nous, et il
oie tardait qu'il hit mis à exécution, A cet elï'et, j'ai cru devoir prendre les
devants: vous ne m'en voudrez pas trop, n'est-ce pas? Oh! moi, d'abord, je
ne sais pasatleudre un plaisir.— En vérité, balbutia Arthur, c'est bien plutôt moi, monsieur, qui dois
m'excuser auprès de vous de m'être laissé prévenir.— Brisons là, etsi vous voulez me prouver que ma vistie ne vous est réelle-
ment point désagréable, supprimez le chapitre des politesses. C'est bon tout
au (dus pour les gens qui n'ont rien à se dire, et moi, je veux vous apprendre
tout d'abord que je me trouve ici eu pays de connaissances. Ce brave garçon
que voilà...— Abd el-Kader?

Oui. Abd-el-Kader a été attaché quelque temps en Algérie à mon servi-
ce. C'est lui quim'a reconnu le premier, et, ma foi, j'aieu toutes les peines du
mondeà modérer l'élan de sa joie, tant il était aise derevoir le sid comman-
dant, comme il m'appelle. Il est vrai qu'il me doit un peu de n'avoii-pasélé
rendu à son ancien maître, son homonyme, l'émir Abd-ei Rader, qui le regret-
tait infiniment et l'avait réclamé avec instance.

— Ah ! son maître l'avait réclamé:'
— Mou dieu, oui pour lui faire couper la tète.
Ici Abd-el-Kader lit une fort laide grimace, baisa la main du commandant,

puis sortit, pendant que Durandin. qui jusqu'alors était demeuré impassible,
rouet et la tête baissée dans un coin de la chambre, s'écriait en tressaillant:— Oh! diable!

Pardon, reprit aussitôt M. de Sainle-Fare, jevous croyais seul, et je re-
connais maintenant combien jesuis indiscret. Je vous ai dérangé,

— Non pa* '" monsieur est un de mes amis.— Un auteur, sans doute?— Monsieur, je n'ai pas cel honneur, répondit Durandin en poussant un

grossnupir, je suis maître clerc de notaire.— Comment doue ! un état que j'estimebeaucoup. Pardieu ! cela serencon-
tre à merveille. Justement mon notaire vient de mourir; la capacité<ïe son
successeur m'inspire peu de confiance, et je serais tout disposé à devenir le
client d'une étude dirigée par un ami de M. Arlhur d'Escorailles, car les amis
de nos amissont, toujours nosamis, n'est-ce pas, monsieur i'— Monsieur balbutia Durandin... certainement... H. Baudineau mon pa-
tron... Au surplus, je dois vous apprendre qu'il va se démettre en ma faveur.— Raison deplus, monsieur. Touchez là, c'est chose convenue, et vous pou-
vez considérer désà présent le marquis Henri de Saiute-Farc comme le client
de monsieur...— Du.iiudiu, monsieur, pour vous servir.— A la bonne heure.' A ça, monsieur,d'Escorailles,vous ««urenen ce qui vous
concerne personnellement, que je ne viens pas cette fois von s voir en mon
nom seulerfteut, mais bien en celui de Mme de Sainle-Fare, qui a le pins grand
désir de Caire La connaissance d'un écrivain dont elle apprécie hautement les

onvr.'iges. Oui, monsieur, c'est elle qui m'a chargé de vous inviter à venir falr*
réveillon aveenoos, la nuit Noël.Oh! nous neserons pas trop nombreux, elvoU
trouverez dans cette réunion quelques personnes avec qui vous pourrez es11'

ser de l'Afrique et parler mêmearabe, pour peu que cela vous soit agréable'
Hein, cela vous va-t-il i* Vous paraissez embarrassé ; auriei-vous quelquep1'0
jet pour ce jour-là?

Arthur regardait en effetDurandin d'un air assez perplexe, lorsque celui-c'
prit soudain la parole :— Mon Dieu, monsieur le marquis, dit-il, c'est queje venais justement "e
faire la même invitation à mon ami.— Ah ! diable ! cela se complique... et il avait accepté ?—Certainement, certainement.

A ce moment, Arthur ne put s'empêcher d'échanger aTee le maître c\e<c
rm regard empreint de la plus profonde surpise.—Il faut espérerque jeserai plus heureux uneautrefois,reprit lecommandai),—Tout le bonheur sera pour moi, moi, monsieur, et je compte bien d'i<",
très-peu de jours, en allant vous rendre visite, vous prier de me présente',
Mme de Sainte-Fare. J'ai hâte d'aller lui offrir l'expression de mes regrets (1

ne pouvoir me sendre à son aimable invitation.—Vous serez le très-bien venu. Quant à moi, je vous l'ai dit, jeme sens ""vive sympathie pour Vous, et il ne tiendra pas à moi que notre connaissance 6

reste là, entendez-vous, monsieur d'Escorailles ? Etes-vous cavalier ?
—Un peu.—Eh bien! j'ai des chevaux à votre service, etnous monterons ensemh'c'

avec M. Durandin, si cela lui convient.—Oh! reprit vivement Polydore, monsieur le marquis, excusez-moi sur 'point : je n'aijamais montéqu'â âne.
La conversation ne roula plus dès lors quesur desgénéralités, et au bout d'"

quart d'heure le marquis se levaet sortit, non sans avoir tendu de nouveau',
main à Durandin, qu'il appela à plusieurs reprises son cher notaireet auq"c
il promit la clientèle d'une bonne partie du faubourg Saint-llonoré.

Lorsqu'il f"' parti, les deux jeunes gens restèrent quelques inslans '.

yeux baissés, sans échanger une parole. A la fin, Durandin tendit la mai"
d'Escorailles.—Arthur, mon cherArlhur, lui dit-il,écoute, je sais que je ne puis enf8
en lutteavec toi sous quelquerapport que ce puisse être. Figure, tournU 1*
esprit, tu as tout cela pour toi, et moi, je n'ai rien ou pas grand'chose. J'o!1",
Mlle Laure, mais enfin, il m'estbien démontré maintenant qu'elle ne ni'»'1'1,
pas et qu'elle ne m'aimera jamais, tandis que toi... certains souvenirs qui 'j
reviennent... enfin suffit. Mlle Laure sera fortriche un jour, je te l'aidit, 0'?.
un très-beau parti : l'aimes-tu sérieusement... 1à...au point de vouloiren f"l^
ta femme?—Peux-tu me le demander! Ah! ce jour-làserait le plus heau de ma vic-.j—Bien vrai?Allons! àla bonne heure! Tout peuts'arranger. Tu plais dl^
beaucoup à la fille :je n'en doute pas, malheureusement pour moi. I*)"?
maintenant de gagner le père. Cela n'est pas si difficile qu'on pourrai' .(
croire au premier abord. Donne dans ses idées, fais-toi incorporer dans
garde nationale, etjerépondsoetout.—Ah! Durandin, Durandin, tiens, embrassons-nous ! Tues le meilleur £
çon, le plus loyal, le plusgéuéreux que j'aie connu de ma vie! a—Laisse donc, ne parlons plus de cela. Je nie rends justice, voilà tout.
cà, c'est bien convenu, lu es du réveillon de la nuit de Noël, rue des C.,
Diamnns, et je vais porter ton acceptation. C'est égal, ce sera une bici'J
femme que unie Laure, e! j'aimerais mieux avoir à signer son conirat de ' |

riagecoinme fulurque comme notaire. (Lasuite 'i dente'"'

liative des lois et vote par oui ou par non. L'élection des dépu-
tés se fait to js les dit ans, et, partiellement par dixièmes. Le roi
a le droit d'ajourner les délibérations des états. La censure
n'existe pas en Suède, mais la liberté de la presse y est soumise
à de grandes entraves. Un journal, pour paraître, doit deman-
der l'autorisation au gouvernement , et si ses discussions por-
tent ombrage, il est déféré aux tribunaux et en outre suspendu.
La suspension n'a lieu que dans des cas graves et à la troisième
4MI quatrième récidive. La Norvège a formé un état indépen-
dant; son dernier souverain a été le prince Frédéric-Christian,
aujourd'hui roi de Danemarck. Lors de son abdication et par
le traité de Kiel, la Norvège a été réunie à la Suède au mois
.d'août 181 -i. Lors de la réunion, la diète à stipulé des garanties
particulières, qui ont toujours été respectées et qui font partie
■de la constitutionde l'état.

Les droits differentiels en Belgique.
On sait, qu'en 1839, la chambre des reprèsentans belge a

nommé une commission d'enquêtépour l'industrie nationaleen
général, dette commission demanda l'avis de toutes les cham-
bres de commerce en Belgique sur le moyen le plus propre à
employer pour protéger l'industrie belge. Une grande diver-
gence d'opinion se fit remarquer entre la chambre de commerce
d'Anvers et la chambre de commerce de Liège. Celle d'An-
vers penche l'orientent pour le système de droits différentiels,
taudis que celle de Liège penche plus pour le systèmeprohibitif.

Une brochure vient de paraître en Belgique qui traite longue-
ment celte question, ainsi quecelled'un traité decommmerce à
conclureavec le Brésil, et qui auraitprincipalement pour but de
favoriser les denrées américaines au préjudice de celles de nos
colonies. C'est celle brochure qui provoque de la part du Jour-
nal de Liège l'article suivant :

Etablir des droits différentiels dans le but évidentet avoué de favoriser l'é-
coulement îles produits du Brésil et des Indes-Occidentales, au détriment de
ceux de Java , n'est-ce pas se poser eu état d'hostilité ouverte envers
la Hollande, et s'exposer à de promples et justes représailles? Et que l'on ire

suppose pas que l'espoir manifesté par la chambre decommerce d'Anvers soit
tout-à-fait imaginaire ! que l'on ne nous dise pas que l'influence délétère que
l'établissement de droits différentiels est destiné à exercer sur les relations
commerciales de la Hollande a été exagéré à plaisir ! Car il suffira de l'examen
le plus superficiel pour nous convaincre quece systèmea pour but direct et
immédiat d'enlever aux ports d'Amsterdam et deRotterdam une partie im-
portante de l'activité dont ils jouissent, et aux cafés et sucres de Java une
fraction non moins intéressante de leur débouché actuel.

Tous les efforts du gouvernement hollandais ont tendu jusqu'àce jourvers
le but, fort avouable, sans doute, de donnerà la culture du café et du sucre à
Java le plus grand développement possible, d'en étendre In consommation en
Europe, et d'assurer ensuite à ses principaux ports de mer le marché pres-
qu'exclusifde ces denrées. C'est pour parvenir plus aisément à celte fin que
fut créée naguère, parle roi Guillaume ler., la société de commerce; que des
immunités et des avantages nombreux lui furent accordés et que l'on finit
par concentrer , en quelque sorte , entre ses mains l'achat et la vente des pro-
duits de Java et de Madura.

On a voulu, par cette puissante création, se défendre contre l'éventualité
de l'ouvertured'un marché de ces denrées ailleurs qu'en Hollande. Le même
esprita présidé à l'établissement du régime des droits de sortie pour Java et
IU a dura.

Ce régime, le voici (1) :
Exportations des colonies.

CAFÉ.
Par pavillon national et pour la Hollande, fi. 2 par pikol de 61 kilog.
Par pavillon national pour pays étranger, fl. 3.
Par pavillon étranger pour la Hollande , fl. 3.

» pour pays étranger, fl. 4.
SIJCiIE.

Par pavillon national et pour la Hollande , libre à la sortie..
a pour pays étranger, 6 p. c. de la valeur.

Par pavillon étranger, soit pour la Hollande, soit pour ailleurs , 6p c. de
la valeur.

Le riz seul paie un droit uniforme de 10 cents par pikol.

(1) Nous devons faireremarquer ici que l'auteur de la brochure a commis
quelques erreurs involontaires dans l'analyse qu'il donne, pages 11 cl 61, du
système colonial hollandais.

indépendamment de ces droits do sortie, chaque navire est assujetti à un
droit de port de 5 p. c. de la valeur du chargement.

Enfin, l'exportateur hollandais est tenu, avant son départ, de garantir (à
concurrence de la différence du droit de sortie), par une caution solvoble, que
les calés elles sucres seront importés directementen Hollande ; et cette cau-
tion n'est dégagée qu'après que fi> preuve de celte importation a été duement
administrée. Les droits de sortie acquittés à Java ne sont jamais restitués à
l'arrivée de la marchandise en Hollande ; mais en vertu de l'article 9de la loi
générale du 2Gaoût 1822, ces mêmes denrées transportées directementdes
possessions de l'état dans un des ports du royaume, par bâtimens nationaux,
sont affranchies du paiement des droits d'entrée.

On voit donc que les précputfcms les plus minutieuses ont été prises pour
assurer invariablement à la Hollande le marché exclusif des productions les
plus importantes de ses colonies.

Et c'est cependant cet édifice, si laborieusement et si chèrement élevé,
que la chambre de commerce d'Anvers nouspropose aujourd'hui de super par
sa base.

Eue nous dit, en effet, que tous les efforts du commerce, que foule la solli-
citude du gouvernement, doivent tendre à protéger le commerce direct et à
détruire le monopole hollandais. C'est-à-dire quenous devons, au moyen d'un
système de droits différentiels de provenance fortement établi, ou bien enle-
ver à la Hollande le marché de ses denrées exotiques, la containdre à changer
son régime colonial, la forcer à conduire les produits de Java et Madurn, non
plus à Rotterdam ou à Amsterdam, mais dans nos ports ; ou bien, dons le cas
présumé d'un refus de sapait, la dépouiller,eu très-majeure partie, du dé-
bouché dont elle jouitdepuis tant d'annéisen Belgique.

Telle est ,en réalité, la cruelle alternative dans laquelle les promoteurs du
système prétendent la placer.

Jetons en eilél nos regards sur le projet d'application, proposé par l'auteur
de la brochure dontnous nous occupons. Quel que soit le pavillon, le café im-
porté de la Hollande aurait à payer,d'après iui, à l'entrée enBelgique,ls fr. 50
c. par-cent kilog. ; tandis ([ne celui qui nous serait apporté directementdu
Brésil, sous pavillon belge, ne seraitsoiimisqu'à un droit de9francs. Le café
Java, pris sur le marché de la Hollande, aurait doue à subir une majoration do
droits de G fr. 50 centimes par cent kilog: majoration excessive et qui assure-
rait, sans nul doute, au café du Brésil, la plus grande partie du débouché de la
Belgique.

Même résultat pour le sucre brut.
Celui qui serait importé directement de la Havane, p.ir exemple, sous pa-

villon national, n'aurait à payer qu'un centime par cent krlog. ; tandis qne le
sucre île .lava, pris à l'entrepôt deRotterdam et iurporté de làeu. Belgique, se
trouveraitsoumis au droitde 5fr. 10centimes.

C'est à coup sûr, comme nous l'affirmions tantôt, vouloir contraindre la
société de commerce hollandaise à apporter directement à Anvers les produits
acquis par elle à Java, sous peine de perdre presque complètement le débou-
ché si important pour elle de la Belgique; c'est ravir à la Hollande le marché
presqu'exi'lusif duntelle jouit, c'est imposer aussi à ses colonies des modifica-
tions importantes dans te régime de ses droits de douane. Car nous avons vu
plus haut que le café exporté, même sous pavillon national, pour ailleurs que
la mère-patrie, supporte une majoration de droit d'un florin par pikol.

Eh bien! pour que les conditions relatives des produits tivanx demeuras-
sent les mêmes qu'aujourd'hui, il faudrait nécessairement que cette majora-
lion d'un florin par pikol disparût du tarif des colonies.

Nous ire parlons ici 'lue dans l'hypothèse la plus favorable à la Hollande,
dans celle qui présuppose le rejet de tout système de droits différentiels de
navigation.

Celui-ci, en effet, serait bien plus fatal encore au commerce de nosex-
cornpatriolcs ; car, outre les iiiconvéniens déjà bien grands que nous venons
de signaler, il aurait pour effetd'exclurepresqu'irrévocablement de nos ports,
non-seulement le pavillon hollandais, mais encore tous les produiteexotiques
de Java. Le pavillon se trouverait exclu, parce que les produits de Java im-

portés par lui ne .sauraient plus d'aucune manière soutenir la concurrence
contre le café du Brésil importé sous le pavillon national aveejonissance d'une
prime différentielle.

Las produitseux-mêmes disparaîtraient de nos ports, parce que la Belgique
ne possède presque pas de navires propres à cette navigation , et que ces na-
vires, obligés qu'ilsseraient de partir presque chaque l'ois sur lest, ne pour-
raient par cela même nous rapporter les denrées de ces contrées à un taux
de fret convenable. Uen serait alors du café et du sucre de Java comme il en
est aujourd'hui du thé de la Chine, quel'on persiste à prendre dans les entre-
pôts de l'Europe, malgré un droit différentiel de provenance exorbitant. Mais
la Chine est la seuleproductrice du thé: elle n'a donc pas à se plaindre d'une
disposition, qui u'atteind cette fors que le consommateur. Java ne se trouve
pas dans uneposition aussi heureu -e: de redoutables cuncunens lui disputent
tous les marchés de l'Europe; et, grâce au système nouveau, la victoire ne de-
meurerait pas longtemps indécise.

En présence de ces graves complications, pouvons nous tiocuoîllir avec
faveur la proposition de nos contradicteursP devons-nous aifronter hardiment
le péril qui surfit côte à côte du bien que l'on veut obtenir p L'intérêt bien
entendu du pays nous permet-il de sacrifier, nu désir devoir s'établir dans
nospo^ts un marché de denrées exotiques, le» relations commerciales qui
nous unissent à lu Hollande ? Nous ne le pensons pas.

Nous nu possédons pris de colonies ; nous ne pouvons donc pas éprouver le
besoin de privilégier chez nous les produits d'une contrée quelconque ; nous

devons maintenir un juste équilibre entre toutes, do manière à pouvoir
jouirchez toutes d'une protection et d'une faveur égales.

La chambre de commerce d'Anvers nous objecte, il-est vrai, que nos pro-
duits, comme ceux des autres nations, se trouvent repoussés des coloniesno -
landaises par desdroits fort élevés, prmectelirstfe'l'industrie de ta métropole,
que leBrésil, dépourvu de toute industrie manufacturière, peut ouvrir a no.
exportations vn champ bien autrement vaste; qu'il est donc d'une saine po-
litique d'encourager,autant qu'il est en notre pouvoir , la consommation vet

produits de ce pays, au préjudice de ceux des colonies hollandaises. Car pjU*
la consommation des denrées du Brésil s'étendra en Europe, plus le prix se
élèvera, etplus aussi l'Europe aura de facilité pour l'écoulement des produit»
de son industrie vers ces contrées lointaines.

Ces dernières assertions paraissent incontestables, nous l'avouons volon-
tiers, mais sans leeonnaître cependant, avec la oharnbie decommerce n'An-vers, que l'intérêt de la Belgique doive immoler nos relations avec la no "
ande à cette perspective d'échanges plus suivis et plus considérables ave
l'Amérique méridionale et les colonies occidentales.
. Il est bienvrai, en effet, que les marchandises d'origine étrangère suppor-
tent à l'entrée à Java un droit de 25 p. c. de leur valeur, tandis que celles d o-
rigine nationale ne se trouvent soumises qu'à la moitié de droit, soit 12 J- [>" J,"
mais nous savons tous aussi que la Hollande n'a jamais été et neserajaniai
un pays manufacturier ou industriel, que tous ses capitaux sontabsorbés pttr
le commerce, et qu'ainsi la loi dont nous nous occupons est bien plutôt un"
loi fiscale, onéreuse an consommateur, qu'une loi protectrice de l'industrie
nationale.

Si donc la question en estréduite à ces ternies bien simples, à savoir : '*"quel des deux débouchés est le plus important pour la Belgique, celui do
Brésil et des Antilles, ou bien celvide la Hollande et de ses colonies? la solu-
tion ne nous semble pas pouvoir être douleuse vn seul instant, flous devon»
en effetfaire remarquer ici que, par l'adoption du système proposé, nous 11e
compromettons pas seulement nos relations avec les colonies hollandaises^^
lations donton amoindrit à plaisir l'importance), mais encore celles bien a"~
trement précieuses qui nous unissent à la métropole.

Sous avons fait entrevoir précédemment toutes les difficultésqui s'oppo»e"!
à la conclusion d'untraité de commerce avantageux soit avec la France , B°.'
avec l'Union des douanes allemandes. Nous avons dit qu'il nous semblait ill'l~
niment plus aisé de nous entendreavec nos voisins du Nord.

Nous disions que les hommes d'état qui sonten ce moment au timon ''c'
affaires devraient hâter, autant que possible, la conclusion d'un traité intic16
ayant pour principe et pour base l'échange de nos produits manufacture*
contre les denrées coloniales de nos voisins.

N'ayant pas de colonies et, par suite, aucun intérêt de ce genre à menage'
nous nous trouvons assurément dans une position infiniment plus favorable
que les Français et les Anglais pour la conclusion avec la Hollande dun liai'"
de celte nature. Pourquoidonc les douanes de l'ile de Java ne s'abaisseraient'
elles pas devant nous!' Pourquoi celles de la Hollaiide ne s'ouvriraient-elle*
pas largement pour l'introduction de nos produits? Nous pouvous, en effet,' 111
rendre aisément service pour service, complaisance pour complaisance.

Et aujourd'hui,en l'absence d'untraité de commerce, le marché de la Hol-
lande est-ildonc si insignifiant à nos yeux qu'il ne faille pas hésiter à le sacri-
fier à des espérances toujours plus ou moins incertaines?

Que les villes manufacturières de la Belgique, que ses différons bassin'
houilliers, que ses carrières et fours à chaux réfléchissent mûrement au dan'
gerqui les menace! Que la vérité se fasse entendre, et nous ne doutons pa'
que, de toutes parts, ne s'élève bientôt un cri de répulsion contre un projef
aussi périlleux. M. l'abbé deFoere et ses partisans nous disent bien, il est vrs'
qu'Usera toujoors temps de négocier, que nous devonsprendre position vis-»'
vis de la Hollande et nous arnier de rigueur, pour pouvoir nous en dépaH'r
ensuite, au prix par elle de concessions équivalentes. Ce qui veut dire, e"
d'autres termes, que nous devons nous hâter de nous brouiller, afin de pou-
voir jouir plus tard des douceurs d'un raccommodement. Mais les états ne sfl
gouvernent pas comme les amours ! Et les blessures, faites de propos déliv-
ré,à nue justesusceptibilité nationalenecicatrisentpas aussi aisément queec>'
les dont souffre un eceur bien épris.

Est-il encore besoin d'entretenir maintenant nos lecteurs des conséquence5

spécialement désastreuses dont le projet de M. de Foere menace de frapper '9
province de Liège, par l'interdit lancé contre les importations de denrées co'
loniales par la Meuse ?

Les pages éloquentes denotre chambre de commerce et les remontrance'
énergiques adressées à notre gouvernement par le conseil provincial ont ml'
dans tout leur jour les inconvéniens uombreuxqiii devraientrésulter,et pO°.r
notre province et pour celle de Namur, de l'adoption dusystème de droits du'
férenltels.

Poumons, nouveauet odieux traité des barrières, ce système serait double-
ment funeste, puisqu'il tendrait encore à frapper de stérilité la seule voie de
communication dont la naturenous ait dotés.

Nous le répétons: nous n'en dirons pas devantagesur ce point si digue o';
notre sollicitude, non pas que nous n'en ressentions toute l'importance, ni»18
parce que le pays, legouvernement et nos chambres législatives nous para'jj
senlsuffisamment éclairés sous ce rapport; et que, dans une discussion au»"
grave, qui touche à tant d'intérêts, nous voulons soigneusement éviter t outcll
quipourrait le moins du monde autoriser nos adversaires à nous jeter a la 'rt'
ce le reproche banal d'être impressionnés par l'esprit de clocher. Ces incP
ici l'intérêt général qui nous anime! C'est en son nom que nous fesons un u|'-



il'öns 1 °'l3rriC e' aux lumières desreprésentans du pays, que nous les cijn ■

iocuij.. défendre contre toutes les préoccupations particulières ou de
Wal"' ''"e n.ous 'es suPpl'°ns de repousser do toutes leurs forces ce projet
"lil„» x ''"' doit lancer le vaisseau de l'état désarmé au milieu des tempêtes'ac»ecucils.

FaitsDivers.

Ou écrit de Raguse, 27 février. Aujourd'hui à 10 heures
minutes du matin, un tremblement de terre, le plus violent. e plus prolongé qu'on ait ressenti dans cette ville depuis le

i. .s."l'te'nlire, a répandu l'efl'roi et ïa consternation parmi les, ! "ans. Même les plus intrépides ont perdu courage. Ce trem-
"lent de terre à brusques secousses et qui dura 6 à 7 seeon-

-1 fl eu lieu au moment où la lune entrait dans son premier
H flriier. Le temps était pluvieux, la mer haute, et il faisait un. ,nt(le sirocco. Le baromètre était à 27" 9'" et le thermomètre

l- Ucauraur.
~-Uu 2 mars. Aujourd'hui à 1 heure 34 minutes du matin,
valent tremblement de terre a réveillé les habitans de cette

i ej un grand nombre d'entr'eux ont quitté leurs demeures,
secousse a duré 3 secondes. A 2 heures 10 minutes du matin,
a ressenti une seconde secousse, mais plus faible que la pré-dite, et à h heures, un nouveau tremblement saccade , prô-

ne d'un long bruit souterrain.
''e» journaux anglais témoignent les plus vives inquiétudes

c 'fl situation des colonies de Van-l)iemen, de la Nouvelle-
i 'es et delà Nouvelle-Zélande; il paraît qu'à la fin denovem-

-1 '*-'s colons anglais y éprouvaient les plus graves embarras.
i,,~-~La comtesse d'Uxbridge, que l'on a connue à La Haye à
,elK,que où sou père sir Charles Hagot y était ministre d'An-

-8 eterre vient de mourir à Londres.
La législature de l'étatde New-York, siégant àAlbany,

est occupée réaemment de deux pétitions assez earactéristques
esprit de ce pays. La première demandequ'il soit loisible à

'"" le monde de s'établir docteur en médecine ou chirurgie,
omineoii s'établit marchand de bas de coton ou restaurateur.
cette pétition a été opposée une protestation delà faculté mé-
°flle de New-York qui verrait détruire en un jour son existen-

-1 y\ sus privilèges; mais plu3d'un orateur a pris le parti de
' 'berté en médecine commeen toutechose,attendu, disent-ils,
t p; depuis le commencement des siècles et probablement jus-
jvja la fin, les médecins ne seront jamais d'accord entre eux,M e leur science est par conséquent, incertaine et orobléraa-*tyie.

Ln seconde pétition a pour signataires une grande quantité de
' lles qui demandent une loi pour prévenir et punir la licenceCstnoeiirset la séduction.

roi' '?"u"Chapeu.e, 13 mars. Le célèbre sarcophageen marbre
l«)V^?RlUant '° r3!» 1 de Proserpinc, et qui jusquevers la fin du. Sieel0 avait été placé en guise de marche-pied dans le ca-
'" de Charlemagne, après quoi on l'avait mis à part comme

ç
m°nunient distingué de l'art ancien dans noire vénérable

.|' ,nedrale, devait êlro transporté aujourd'hui delàchapelle où
était au jubé de la même église. Déjà ce poids de passé 2,000

Vfes touchait presque au lieu de sa destination, quand vn oro-
' letdc l'un des mouffles vint àse rompre et entraîna la chute

(
P°uvantable du fardeau. C'est un grand bonheur qu'aucun

j rier n'a été atteint et que le sarcophage nes'est pointbrisé.es parois latérales et de derrière ont seules souffert ; mais le"le de devant qui contient les figures ne s'est fendu qu'à une1» "ce où depuis plusieurs siècles il y avait une fêlure; en sorteTe le dommage n'est pas grand et sera bientôt réparé.
On écrit de Paris, Le H mars, à la Gazette d'Augsbourg :.On vient d envoyer aux missionnaires français en Chine,n. la frégate a vapeur Arc/mnède, une somme de 25,000 francspour acheter et élever des enfans abandonnés des Chinois pau-ses. Le nombre de ces créatures infortunées, qui sont pour la!>'upart dévorées, par les porcs, s'élève à environ 200,000 par''""Le nombre des enfans trouvés qui ont déjà été achetés parAssociation fondée parl'évêque deNancy, dopasse 2,000. Les'ssionnaires espèrent pouvoir les employerplus tard à répan-

'° ''évangile chez leurscoinpntriotes.On obtient ordinairementCs enfans p"our rien, on l'onpaieaux pareus 50 à6O centimes,
" au plus une couple dofrancs. Notre gouvernement, qui sent
'Ue l'importance, politique de cettepieusefondation, accorde

' * niisionnaires toute la [rrotcclion possible. »
~~ On Ut dans les journaux anglais :

dal r-
8 re?reltons d'avoir à annoncer la mortdu cÔmtedeLons-

" '?! ' flrai dePiti. Possesseur d'une fortune immense, sa vie ae|,empliede bonnes Suvres.ll est mort à Yorkhouse, Twicken-',lu. à l'âge de quatre-vingt-six ans. Son fils, lord Lowther1111 succède.— Les journaux des Etats-Unis rendent compte de la maniè-re suivante d'un duel qui a récemment eu lieu àWashington ::''- Cochrane ayantditqu'il soupçonnait M. May d'être lâche,n earlela été envoyé, et un duel a eu lieu à la taverne dei\el-j';11- Pour aller àce rendez-vous, M. Cochrane a quitté Was-"ngton avec ses témoins et son chirurgien, dans une belle ca-eche attelée de quatre chevaux blancs. M. May s'est rendu, de
dans une modeste voiture au lieu où devait se faire la

Incontre1 ncontre- C. Cochrane, suivant son habitude, pendant qu'on le

în.aÇîU'a, la distance voulue, a fredonné quelques refrains. M.
Jaeté placé vis-à-vis de lui ; les deux adversairesontfait feu

fleurs carabines au signal dftnné. M. Cochrane a tiré unese-
-os

tnde;,l"'èsn de;,l"'ès M. May. Cedernier est resté debout. M. Cochrane
je

t('muo àla renverse. Il était mortellement blessé àla tête.

tend Ul'otli'n ayant été d'avis que la mort ne se ferait pas at-
chi « ? enSatïc M> May àse sauver à cheval, ce qu'il a fait. Le
l'ait 'Y^'6"'avainementtentódereplacerla cervellequi s'échap-
'«bàii6 ')'essé est mort quelques instants après. La direction de
visait tiJ>''o,lvc cl ,lc M- Cochrane a été frappé au moment où il
softf^ ,'av a quitté Washington en toute hâte, les témoins

6«lerneriï en fuite.

tique j°"s ''sons dans 'e Sun le fait suivant, qui est caractéris-Htj .des mSurs anglaises :
dLI »jj *dn s'ètait, à ccqu'il paraît, glissé dans la chaloupe
I'Îlp j"c" Albert, pour pouvoirrendre compte de son voyagea

■dfbrc J3ff^'- Cet homme ayant élé surpris, a été retenu de
î'st tr' f$ 'a Çnil'rt"Pe> «ù il a" élé laissé exposé au vent nord-

rflUc "■eS .*' "ii,sll"' i;l retour du prince. On l'a ensuite remor-
jusqu'àPorlsmoutli, sans cesse couvert par les vagues; ef,

commele prince, qui le trouvait suffisamment puni pour sa cu-
riosité, n'a pas voulu qu'il fût livré à la police, on s'est contenté
de le débarquer dans la vase, à une grande distance de chez lui.

— On lit dans les Guêpes :— Je dois l'avouer, mon respect pour l'institution du jury a
été mis parfois à de difficiles épreuves , — j'aiplus d'une fois eu
bien du mal à expliquer certains verdicts,dont on aurait pu abu-
ser contre celte magnifique institution. Aujourd'hui que ma tâ-
che aurail élé plus facile — le jury n'a pas admis les circons-
tances atténuantes qui ressortaient desfaits du procès, M. Poul-
inann — il est vrai, a tué un homme à coups de barre defer —mais pourquoi? M. Poulmann avait commandé à cet homme une
omelette desix Sufs. —L'homme allumclefeu,—prend la poêle,— met du beurre dedans et casse ses Sufs. — Poulmann avait
appris dans le inonde à cire défiant. — Il compte —un,— deux,— trois, — quatre, — cinq...—l'hommenemet quecinq Sufs!
Poulmann s'exaspère, il est hors de lui. — Il saisit une barre de
fer et tue son hôte, penché sur le poêle. Il y avait omelette atté-
nuée, — conséquemment atténuante, — MM. les jurésne l'ont
pas admise

—Un limonadier du faubourg du Temple élail de garde. —
Un de ses camarades lui dit :le froid vapiquer cette nuit , — est-
ce que vous n'avez pas votre paletot i'—lNou.—A votre place j'irais le chercher ; vous risquez de mourir
de froid pendant voire faction de nuit. — Le limonadier goûte
leconseil, et vers une heure du matin va frapper à sou établisse-
ment. — Ohé! Fanny, crie-t-il. c'est moi, — ne descend pas, —jeviens seulementchercher mon paletot, il fait un froid de tous
les diables ; — ne descend pas, — jette-mai seulement mon pa-
letot par la fenêtre. — Fanny ouvre la fenêtre de l'entresol et
jette le paletot. — Le soldat-ciloyen retourne au poste. — On
jouaitau piquet; il remplace le perdant; — dans un moment où
il hésite pour l'écart, son adversaire lui dit r Tiens, vous ètesdé-
cbré !

Le garde national regarde sa boutonnière et voit en effet qu'il
est chevalier de la Légiou-d' Honneur. — U reste stupéfait ; —
il croit rêver. — Mais enfin il soupçonne la vérité ; — il aban-
donne le poste et court au domicile conjugal, où il acquiert la
conviction qu'il ne s'était pas trompé dans ses horribles soup-
çons. — Sa femme, qui n'était pas seule, lui avait par mégnrde
jeté le paletot d'un officier qui lui tenait compagnie.Le limo-
nadier, furieux, a blessé l'officier de plusieurs coups de sabre.

EXTERIEUR.
SUISSE.

. Valais. Des lettres arrivées aujourd'hui expriment la crainte
de voir bientôt se renouveler le choc des partis. Le 11 et le 12
ducourant, il y a eu àArdon, où le chanoine de Rivaz est curé,
des désordres qui ont menacé de prendre un caractère grave.
Déjà le conseil-d'état avait convoqué des troupes pour lesdiri-
ger sur les lieux. Le parti libéral a eu le dessus. Le curé, a pris
la fuite ; on a trouvé chez luiune foule d'armes et de munitions.— A Sion même il réside depuis quelque temps un agent du
directoire, qui a de fréquentes entrevues avec les chefs de la
réaction. Peut-être est-ce pour cela que la Gazette suisse pré-
tend savoir par correspondance que le Valais est sur le point
d'adhérerau manifeste de la conférence des couvens.— Le gouvernement de Lucerne, après avoir fait saisir et
condamnerplusieurs feuilles suisses, vient d'établir la censure;
désormais aucune feuille publique ne pourra être distribuée
sans l'autorisation d'unecommission spéciale dont la charte ne
fait point mention.

Coire, 15 mars.Les craintes qu'on a eues pour Felsberg se jus-
tifient de plus en plus. Dans la nuit du 13 au 14, un bruitsourd
qui partait des quartiers de roche suspendus sur les têtes, rem-
plit les habitans d'inquiétude, sans pourtant qu'il soitarrivé un
accident. Mais vu le danger de plus en plus menaçant, les habi-
taus mâles se sont répartis en trois sections, de chacune des-
quelles huit hommes sont chargés de veiller toutes les nuits
pour réveiller la population à temps si l'on aperçoit les signes
précurseurs d'une chute. On observe nne gradation dans les
signaux d'alarme.

PRUSSE.
On écrit de Berlin, le 8 mars, à la Gazette de Cologne : « J'ai

une nouvelle d'une haute importance à vous annoncer. Le trai-
té de commerce, qui fait depuis longtemps l'objet de négocia-
tions entre le Zollverein et les Etats-Unis d'Amérique, et qui
intéresse si vivement les deux parties contractantes, est enfin
conclu.

Ou sait qu'un échange actif de notes a eu lieuentre M. Whea-
ton et M. de lliilow, au sujet delà réduction des tarifs, et que le
président Tyler a fait mention, dans son message d'ouverture,
de ces négociations. M. Wheaton a envoyé M. le consul Marek
à Washington, où l'on semble parfaitement comprendre toute
l' importance des relations commerciales entre lafédération et
l'Allemagne. M. le président Tyler et son cabinet, après avoir
pris connaissance des dépêches qui leur furent remises par M.
Marek, le renvoyèrent à Berlin nanti de pleins pouvoirs pour
M. Wheaton. Dès ce moment, les négociations furent reprises
avec une nouvelle activité, et, en peu de jours,elles eurent le
résultat qu'on en attendait. Un traité a été signé, et il y est sti-
P"lé que le Zollverein réduira les droits d'entrée des tabacs ;
les Etats-Unis, de leur côté, s'engagent à modifier leur tarif en
faveur de l'union douanière, et à diminuer les droits des toiles
et de la plupart des produits que l' Amérique du Nord ne fabri-
que pas elle-même; en aucun cas, le tarif ne peut excéder vingt
pour cent. Il a été stipulé, en outre, quele tabac américain et
les fabricats allemands jouirontseuls de cet avantage.

Il n'y a pas de doute que tous les Etats de l'union ne ratifient
ce traité. Il est possible qu'on l'expédie par le prochain bateau
à vapeur en Amérique. Celle-ci aussi le ratifiera sans nul doute.— On assure de bonne source que le projet d'une loi sur la
célébration du dimanche se trouve, depuis quelque temps déjà,
dans le cabinet. Cette loi prescrirait le barrage desrues par des
chaînes, pendant le service divin, pour éviter toute espèce de
bruit, puis la fermeture des théâtres, et la défense de toute
musique de danse.

ANGLETERRE.
M. Ewart a fait la motion suivante dans la séance de la cham-

bre des communes du 22 de ce mois :

II est indispensable pour la conservation et l'extension do
l'industrie de ce pays que les droits qui frappent les matières
brutes des manufactures et surtout les laines et les cotons bruts
soient abrogés. Il est urgent de réduire considérablement les
droits sur les articles que nous recevons en échange pour nos
produits manufacturés, surtout les articles d'échange qui ser-
vent à la subsistance du peuple, et qui sont (outre le thé qui
fait l'objet de considérations séparées et plus importantes en-
core) le sucre, le café, le lard, le bourre et le fromage.

Il est urgent de diminuer aussi considérablement les droits
qui par leur élévation encouragent la fraude qui est à la fois
nuisible au revenu du pays et dangereuse pour sa moralité, tels
sont les droits sur le tabac, les soieries et les liqueurs étran-
gères.

Quelquesoit le défaut momentané de ces réductions sur le
revenu, il doit être supporté jusqu'à ce que l'équilibre soitré-
tabli par la propriété et non par l'industrie et les classes labo-
rieuses. L'honorable membre développe sa motion, mais au
milieu de son discours un membre demande que la chambre soit
comptée et comme on trouve 32 membres présens, la séance est
levée à -i heures.

ESPAGNE
Les nouvelles d'Espagne sont sans importance. A Madrid ,

malgré l'absence de tous les membres du cabinet qui sont par-
lis pour Aranjuez , il règne une parfaite tranquillité. Il en est
de même sur tous les points de la Péninsule , excepté à Cartha-
gène; une letlro du capitaine-général , en date du 13 mars ,
porte que le blocus est très-resserré , et que plusieurs pièces de
gros calibre, destinées à battre la place si elle ne se rend pas
bientôt , sont déjà arrivées sur les lieux.

Un journalfrançais annonce que les fauteurs du complot dé-
couvert à Barcelonne ont été fusillés le 18. Ils étaient au nom-
bre de quatre.

FRANCE.
Paris, 24 mars. La chambre des députas a consacré sa séance

d'hier,selonl' usage.aurapport despétitions.Parmi ces pétitions
on a distingué collequi avait pourbut dedemander l'abrogation
de la loi relative à l'exil de la famille Bonaparte. La même pé-
tition demandait que l'effigie de l'empereur fût rétablie sur la
croixde la Légion-d'Honneur. La première partie de la péti-
tion, appuyée seulement par M, Boulay(de la Meurthe), a été
écartée par l'ordre du jour.La secondepartie a été renvoyée
sans contestation à M. le président du conseil.— On annonce quel'archevêqued'Albi vient aussi d'adresser
des réclamations en faveur de la liberté d'enseignement.— La. Gazette de Metz déclare tenir d'une source certaine
que Mgr. l'évêque, s'associant au sentiment unanime de l'épis-
copatfrançais, a adressé à M. le ministre des cultes et à M. le
président de la commission nommée par la chambre des pairs,
sesréclamations contre le projet de loi-Villemain et en faveur
de la liberté d'enseignement.

La chambre des députés a procédé le 23, dans ses bureaux, à
la nominationde la commission pour examiner la proposition de
MM. Gustave de Beaumont, Lacrosseet Leyraud, sur la corrup-
tion électorale.Leprincipe posé dans cetteproposition aétégé-
néralemenadmis. Leministredel'intérieur a appuyé la propo-
sition, mais avec laréserve qu'elle fût formulée de manière à of-
frir des garanties à tous contre les manSuvres et l'achat des vo-
tes. La rédaction et les diverses dispositions du projet de loiont
donné lieu à des objections sérieuses. La discussion a surtout
porté sur l'article 2, qui permet de lui-mer des poursuites contre
les fonctionnaires publics sans autorisation préalable du con-
seil-d'état,contrairement à l'article75 de la Constitution del'an
VIII. Le débat à cet égard a été net et significatif. Le parti con-
servateur s'est montré unanime pour repousser l'article 2, et a
obtenu un succès complet, Huit commissaires nommés, MM.
Chégaray, Peltereau-Villeneuve, d'Haubersaërt, Cousture, Lau-
rence, Schauenburg, Lntournelle et Ressigeac, appartiennent
aux conservateurs. L'opposition n'a oblenu qu'une seule nomi -
nation, celle de M. Drault.

Les bureaux ont examine ensuite la proposition de M. Cha-
puys-Montlaville relative à l'abolition du droit do timbre sur
les journauxet sur les feuilles périodiques. Cette proposition a
été admise à la lecture par six bureaux sur neuf. L'auteur de la
proposition a déclaré dans son bureau qu'il ne prétendait point
faire de cette question une question de cabinet, etqu'il ne l'en-
visageait que sous le point de vue de l'intérêt gènéralde la pu-
blicité.Ellea été combattue par le ministre des finances et par
leministrerlu commerce, comme préjudiciable aux intérêts du
trésor.

La proposition de M. Monier de la Sizeranne a été admisepar
sept bureaux sur neuf. Cette proposition a pour but de modifier
l'article 40 du règlement dela chambre, en ce sens que cent
membres suffiraient pour le vote sur les articles des projets de
loi en délibération.— On assure qu'un ordre émané de la direction généraledes
ponts et chaussées et adressé à tous les ingénieurs chargés des
travaux du chemin de fer du Nord, leur enjoint de presser les
travaux de terrassement sur toute la ligne, de telle sorte quede
la frontière à Paris, ces terrassemens soient terminés avant 6
mois.

Si ce bruit est exact, il ne seraitpas impossible que le railway
de Paris à la frontière belge fût livrée la circulationpublique
vers l'automne de 1845.— La grande nouvelle du jour est la résolution des nouveaux
propriétaires du Constitutionnel qui ont décidé de réduire le
prix de l'abonnement de 80 à 40 fr. pourParis et 48 pour les
departemens.

Ce journal sera dirigé par MM. Thiers , Rémusat, Dufaure ,
Billault, Vivier, Cousin, Passy, Etienne et Duvergierde Hauran-
ne, et représentera le centre gauche.

BELGIQUE.
Bruxelles, 25 mars. Les nouvelles qui nous sont parvenues

à la suite des inondations survenues depuis le milieu de ce mois
sont affligeantes. Des dégâts occasionnés, entreautres par le dé-
bordement de laDyle, sont très-considérables.Dans la direction,
deWerchter, les eaux se sontrépandues par plusieurs ruptures
différentes sur une très grandesurface , principalement dans
la partie basse de Haecht.

La chaussée provinciale a failli être emportée par le courant,
et peu s'en est fallu que les communications mêmes avec le che-
min defer ne fussent totalement interrompues.



Les bruits les plus divers et aussi les plus singuliers, conti-
nuent à circuler dans les régions politiques. Nous rapportons
ceux qui nous paraissent leplus curieux, les circonstances ac-
tuelles leur prêtant d'ailleurs un certain intérêt.

On lisait hier soir dans le Commerce belge :
On dit que M. Nothomb, abandonné par desalliés sur lesquels

il se croyait le droit de compter, aurait fait faire, par un ami
commun, quelquesavances a MM. Rogier etLebeau, et que ces
avances n'auraient pas été repoussées.

Voilà, sans doute, de quoi émerveiller tous les libéraux, et
Un peu davantage tous les catholiques ; aucun des deux partis
n'avait probablement encore songé à vue pareille fusion.

Mais voici ce qui serait plus grave. C'est encore le Commerce
belge qui ledit ;

Nous devons ajouter comme un bruit, mais un bruit qui mé-
rite quelque créance, que, hierausoir, une personne en mesure
d'être bien informée, est venueannoncerqu'après une dernière
conférence,tenue dans lajournéeelà laquelleauraient pris part

' tous les ministres et quelques membres influens de la représen-
tation nationale, on serait tombé d'accord sur un projet mixte
dont l'adoption aurait été conseillée par un haut personnage
qui veut éviter à tout prix une crise, et qui aurait employé toute
son augusteinfluence à calmer les craintes trop vives éprouvées
parlep.irti catholique.

Ce que nous pourrions traduire par ceci :
Que le haut personnage dont il est parlé, et que chacun devine

■aisément, semblerait tout disposé à faire les plus larges conces-
sions au parti de la domination, afin de ne pas froisser des inté-
rêts rancuniers, aurisque môme de mécontenter tout le reste du

■ pays.
Parbonheur, nous n'en sommes encore qu'au bruit.
A côté de ce qui précède, les lignes suivantes de l'lndépen-

dance de ce matin, méritent quelqu'altentinn :
« Le bruit se répand, dit ce journal, mais il nous parait très-

invraisemblable, que pour ajourner les embarras de la question
du cabinet , le ministère ou ses amis demanderont aujourd'hui
la remise après Pâques de la discussion du projet de loi sur le
jury d'examen.

» La demande d'ajournement serait fondée sur ce que d'ici à
samedi, jouroù la chambre désire se séparer, la discussion du
projet de loi ne pourrait être terminée.

» Encore une fois, le fait nous parait très-invraisemblable, et
nous n'y croirons que quand il sera accompli. »

Dans tout cela, il y a évidemment certaines menées dont nous
ne voyons encore que vaguement les fils. Reste à savoir à quoi
elles aboutiront. (Le Précurseur)

Un des principaux journaux belges, 1' Observateur, en annon-
çant qu'il passe sous une autre direction, publie un programme
où l'on remarque le passage suivant :

Nous professons le même respect que ceux qui nous ont devancés dansées
colonnes pour les principes religieux. Cette profession defoi est loyale et non
point hypocrite. Si nous pensions le contraire, nous le dirions hautement car
nous avons le courage de nos opinions; niais la vénération pour l'esprit reli-
gieux est pleinement dans nos cSurs.

Mais nos respects ne descendent pas jusqu'au prêtre politique.
Le programme du vénérable prélat de Montpellier est le nôtre.
Leshommes qui couvrent du manteau de la religion l'ambitieuse pensée

d'absorber le pouvoir civil, nous les combattrons. Ils nous auront pour adver-
saires énergiques, incessans, infatigables. — Car nous devons le dire avec
douleur, nom croyons que la presse a plus ou moins contribué aux envahisse-
mens de l'épiscopat, par une mansuétude qui tenait de la faiblesse. Elle n'a
pas suffissammentaverti le pays, et il a fallu que des actes païens vinssent ou-
vrir tous les yeux pour que l'esprit public devint tout-à-coup vigilant par lui-
même.Eh bien ce reproche, nous ne le mériterons pas. Le clergé politique
nous trouvera partout et toujours sur son chemin. Nous lui disputerons pied
à pied les libertés qu'il tend à nous ravir au nom même de celles que nous
avons conquises avec lui et pour lui. Nous concourrons donc avec fermeté à
détrôner cette usurpation.

Le clergé politique de Belgique a constamment marché en avant dans une
vote dangereuse , surtout pour lui-même.

Il a attaqué la liberté d'association par un mandement dont ses amis eux-mêmes ont condamné l'imprudence.
Exploitée par lui, la liberté d'enseignement n'est qu'un mensonge.
L'épiscopat belge est atléjusqu'à méconnaître lesdroils delà pensée. Na-guère la presse tout entière a été menacée dans son existence par une lettre

pastorale indigne d'un siècle de lumières.
Le honteux pamphlet qui l'appuyait a osé proscrire les Suvres les plus re-

commandables delà littérature contemporaine et celles que le passé nous a
léguées comme un pur et glorieux héritage.

Il ne nousconvient pas de supporter plus longtemps toutes ces atteintesà
nos libertés, elles choquenttrop violemment le pacte fondamental et l'esprit
de notre époque, elles violente avec trop d'audace les droits de laraison et de
l'intelligence.

Loin de nous cependant toute pensée aggressive à l'égard du clergé calho-
lique, encore moins à l'égard de la religion.

Notre résistance énergiqueaux écarts de ses ministres prouvera notre res-
pect pour le culte. Souffrir ces écarts, serait au contraire le moyen le plus sûr
de détruire les croyances ; car les véritablesennemis de la religion sont pré-
cisément ceux qui la font descendre de sa sphère divine pour la souiller au
contact des choses du monde

VARIÉTÉS.
LA RESSEMBLANCE.

HISTORIQUE.
(Suite etfin. — Voir notre numéro d'hier.)

La nuit s'était écoulée, en parlie, dans cet entretien, et M. do
Louvois ne pouvait douter que la résolu tien du vieillard ne fût
invariable. Il entra de bdtine heure dans la chambre où Paul,
tout habillé, dormait paisiblement sur un des grabats de l'au-
berge, et il y retrouva M. Despin à genoux, les yeux avidement
fixés sur la vivante image de son enfant mort. M. Despin se leva
remit à M. de Louvois l'acte de donation dont il lui avait parlé,
aetîompagné d'un dédit de la somme de dixmille francs, paya-
ble au c.is où cette épreuve étrage ne réussirait pas à la satisfac-
tion de toutes les parties, et se retira en lui recommandant
pour la dernière fois la négociation dont paraissait dépondre
sa vie, par unr inclination respectueuse et par un regard sup-pliant. Le mouvement qui se faisait dans la chambre avait ré-
veillé Paul; il voulut s'élancer à l'aspect de son maître, et s'ex-
cuser de n'avoir pas été plus diligent.—Uesle, lui dit M. de Louvois, et assieds-toi pour m'éeouler
avec tout le recueillement dont tu es capable. Tu n'as peut-être
pas entendu raconter, continua-t-il ensouriant, l'histoire de
l'homme que In fortune vint surprendre dans son lit, et tu n'i-
maginerai ique ce lût la'tienne. Il n'y a cependant

—En vérité, monsieur, répondit Paul, jen'en serais pas sur-
pris. On me prédit, cette destinée depuis l'enfance,et il y a quel-
ques jours qu'on me l'annonçait en Auvergne.Monsieur se rap-
pelle sans doute qu'il s'arrêta pour déjeuner dansune misérable
auberge des montagnesoù des gendarmesarrivèrent presque en
même temps avec une espèce debohémienne qu'ilsconduisaient
à la prison du chef-lieu, et dont la physionomie le frappa. C'est
que ce n'était pas une sorcière du commun, et on voyait bien à
sesairs de dignitéqu'elle croyait à son art. Je fus un moment si
lente d'y croire aussi, quejen'osai retirer ma main quand elle
la saisit de sa main sèche et nerveuse, et qu'elle me força par un
dur regard de ses yeux noirs à la déployer devant elle. Quant à
moi, jedétournai les miens tant ellemefaisait peur à voir.—Oh! oh ! voici du nouveau, dit-elle avec une voix rauque,
eten grommelant entre ses dents, vous conviendrait-il, mon fils,
d'avoir debons champs en plein rapport, de bons prés qui ver-
doient au soleil, de bons troupeaux de moutons prêts à tondre,
deux ou trois douzainesde bonnesvaches laitières, et autant de
veaux qui bondissent à l'entour une maison de campagne qui
rit au midi, et d'où l'Sil plongeen plein dans l'épaisseur d'un
beau verger, ployant sous le poins defruits mûrs? Vous plairait-
il de vous délasser de temps en temps à la ville du soin de vos
grasses métairies dans un bon fauteuil de velours d'Utrecht à
larges raies, au premier étage d'une maison spacieuse et en bon
état qui vous appartient, aussi près qu'il vous plaira d'un bal-
con chargé defleurs quidonnesur la grande place, et d'y atten-
dre indolemment l'heured'un excellent repas en lisant votre
journal, si lejournal vousamuse!

Je ne pus me défendre de sourire, car le genre de vie qu'elle
me proposait était assez de mon goût. —Vous serez (out au plus
entré dans les Pyrénées, ajouta-t-elle en repoussant ma main
avec une méprisantecolère, que cette fortune vous aura été of-
ferto.et quevous l'aurez refusée. — Je ne compris pas trop com-
ment cela pourrait se faire, mais j'attachai si peu d'importance
à la prédiction de cetteaventurière, que je n'y ai pas songé
depuis.

La coïncidencede ces deux mystérieux événemens frappa M.
de Louvois,car il n'est point d'esprit si aguerri contre la séduc-
tion des apparencesqu'il ne s'étonned'ètre obligé d'accorder
quelque chose à l'intelligence du hasard. Après un moment de
réflexion, il fit part à Paul de ce qui s'était passé la veille entre
lui et M. Despin, et ouvrit sous ses yeux l'acte formel qui n'at-
tendait plus que sa signature.il le quitta ensuite puur laisser un
libre cours à ses réflexions. L'affaire en valait la peine.

Pendant quetout ceci se passait au méchant cabaret de Pier-
refitte, le ciel s'était obscurci; leseaux turbulentes du Cave é-
laient rentrées dans leur lit, et les mazettes du relai, délaissées
par un lang loisir, piaffaient à la porte, sur lespavés du granit
sonore, comme des chevaux debataille; le maréchal du pays
cherchait â dégager adroitementquelques vis de son écrou pour
avoir un prétexte àle resserrer, et M. de Louvois se préparait à
sortir. Un quart d'heures'était à peine écoulé, quand Paul en-
tra chez son maître, d'un air modeste, eteependant résolu. M.
de Louvois leregarda finement.

—Eh bien! dit-il en riant, est-ce à M. Despin fils quej'ai l'a-
vantage deparler ?—Non, monsieur le marquis répondit Paul; c'est à Paul, qui
était votre domestiqué hier, qui l'est aujourd'hui, et qui n'a
d'autre ambition que de l'être toujours, si vous êtes content de
ses services.—As-tu bienréfléchi? reprit M. de Louvois étonné.—Jeréfléchirais dix ans sans changer de détermination.

M. de Louvois paraissait disposé à lui accorder une attention
sérieuse, il continua :

Je suisextrêmement touché, dit-il, du malheur de cette fa-
mille, et jevoudrais pouvoir lui procurer quelquesoulagement.
C'est un devoirquej'aimerais â accomplir, s'il s'accordait avec
les miens, et jen'aurais pas besoin d'y êtreporté par mon inté-
rêt; mais ce que demande ce bon vieillard, monsieur, jesuis in-
capable de le lui donner: il cherche un fils, et j'ai un père.
C'est à mon père que je dois la tendresse et lessoins d'un fils, et
le cSurd'uu filsn'est pasà l'enchère. L'honnête homme qui a
voulu m'enrichira des droits à ma reconnaissance; jene poux
rien lui offrir déplus. Lessentimensqu'ilréclameappartiennent
à cet autrevieillard qui m'aélévé du produit de son travail,qui
m'a réchauffé sur son sein quand j'avais froid, qui a pleuré sur
mon berceau quand j'étaismalade, quia fondé sur ma bonne
conduite et sur ma reconnaissance ledernier espoir de ses vieux
jours. Croyez-vous qu'il survivrait à l'idée quej'ai vendu son
nom pour delargent, quej'ai renoncéau souvenir de ses em-
brassemensetdesesconseils, quej'airenié mes neuf frères com-
me un traître et comme un maudit, pour me livrer sans gêne
aux douceurs de la paresse?

Vous me direz sans doute, monsieur, que mon nouvel état me
permettrait de lui faire quelque bien, que M. Despin lui-même
ne blâmerait pas cet emploi de mon superflu, etqu'il y aurait
moyen de racheter à ce prix, devant les hommes, mon ingrati-
tude et ma lâcheté; mais qui me justifierait devant ma propre
concience? Il faudrait d'ailleurs que mon père voulût accepter
cette indemnité honteuse, et je leconnais assez pour être sûr
qu'il la repousserait avec indignation. « A quel propos, s'écrie-
rait-il, M. Despin fils, deGanjac, qui m'est inconnu, vient-il me
gratifier de ses aumônes ? Qui les lui a demandées? Qui lui a
parlé dénies affaires et de ma pauvreté ? Ai-je eu besoin de re-
courirà lui pour fournir à l'entretien de mes neuf enfans (il ne
me compterait plus), pour les élever dans la creintedeDieu et
dans l'amour de leur famille et de leurpays? Si M. Despin fils
est trop riche,s'il est tourmenté par quelquesremords qui l'obli-
gent à répandre son superflu en Suvres de charité, qu'il regar-
de autour de lui! ne connaît-il point depeines à soulager dans
son village, et peut-être parmi ses plus proches voisins! » Car je
serais devenu aussi étranger â mes amitiés d'enfance, â ma pa-
trie, qu'à mon père. Jerecommencerais une vie nouvelle,la vie
d'un autre qui n'a rien aimé de ccquej'aime, et si elle était
abrégée par la honte, par lechagrin, par les plaisirs mêmes aux-
quels je me livrerais pour m'étourdir, laisserais-je les regrets
que M. Despin fils a laissés? Pensez-vous, monsieur, que mon
véritable père, insensible â l'abandon que j'aurais fait de sa
vieillesse,irait courir les montagnes pour y chercher ma ressem-
blance? Ah! il l'éviterait plutôt, n'en doutez pas, car elle ne lui
rappellerait que mon avarice, ma bassesse et mon indignité!
Non, monsieur, jene changerai pas d'état, jéne changerai pas

le droit de l'embrasser sans rougir. Cela vaut mieux q»e
l'argent.

—Va régler les comptes, va, mon enfant, luiditM. de L°
vois en se détournantpouroacher son émotion.Un quart-d li«"
re après, le fouet dupostillon frappa à coups redoublé*- "I-i*l I I* '1 11"cnaise de poste roula bruyamment à la porte cochère de i «■

berge. Elle sortit. Paul était assis sur le siège comme la veill*- ,
Un homme atientifs à ce qui se passait dans cette maison''"l'1

errait tristement dans sa chambre en invoquant le secours o
Dieu, s'élança rapidement vers la croisée pour convaincre «
yeux dun nouveau malheur qu'il n'avait pas prévu. Tout *e'
fiait d'être perdu pour lui, jusqu'à l'espérance. Il avait v» m°a'
rirson fils pour la seconde fois. Paul était parti. M. Despin ton
ba comme foudroyé sur le lit où il n'avait point dormi, et q»an
le valet d'auberge luiremit la triste lettred'adieu de M.deLoa'

vois, il ne fitqu'yjeter vn regard sombre etabattu, caril con-
naissait déjà son arrêt. Oh ! Comment s'est-il présenté à sa fcnj'me, si inpatiente de son retour, et cependant si assuréedu résUl-
tat de son voyage? Quel récit lui a-t-il fait de ses espérai"^
d'un moment changées en deuil éternel? La religion seule pc"
expliquer larésignation du cSurdansdesi cruelleséprenvesll'
y â là des angoisses qui seconçoiventà peine, etqui nesedéc"'
vent pas! Ch. Nodier-

CoursdesFondsPublies.

Bourse d'Amsterdam du 25 Mars.
ir — *"I couas .
OQ „,„... OUVERT. FKJUII'

Int. f»"^ -.
/Dette active 5 [ 99{.£ 99 j 99 B'[Dito d,to 2}> 57/, 57* 57 }J
IDito des Indes 5j99 £ 99i 99£[Syndicat 4»; 95J 95» 95|
|Dito 3J. — 82 —I'aVR-Baü. ./Société de Commerce .. . 4s| — 147 £ 1471

IDito nouvelle 4}! —— *

Emprunt de 183 G 4 | —Chemin de fer duRhin .. . 4j_! — 97 4 97 >
Dito de Harlem . . — 97 " 97 j
Dito de Rotterdam — 97 > 97 J

yAct. du lac de Harlem. ... 5 — — —,'Oblig. Hope &C. 1798&181Ö5 — 107 « 108
IDito dito 1828&18295 — 107 j
llnscript.au Grand Livre .. 6 — — —|si,«sw> /Certificats au dito G — 74 » —

"-' iDitoinscriptionslB3l&lB33 5 — 98^ —kmpruntdelB4o 4j — 90 j» _
( ld. chezStieglitzetComp. 4I — 90» _
■ Passive ...5 — 6' —

K>». „„„„ 'Dette différée à Paris .... — — —kspagne . .jDefferad
_ _ _

'Ardoin v. .... 5 — 21 f| —(Obligations Goll. & Comp.. 5 — — —Autriche . .)üito métalliques 5 — — —Dito dito 2r — —France . . . Inscriptions auGrand-Livre 3 — — —Pologne . . Actions 1336 f — — __
■,"„„ (Emprunt à Londres 1824. . . — 82» —ifiesu. .. .1 Id_ id 1843 _ _ _ 81* _
Portugal . .[Obligations à Londres .. . 2{- ! — 46 J 46}

Nos fonds nationaux, avec quelques affairesen intégrales, se sontsoutenu»
à leurs cours d'hier. II s'est manifesté également plus de fermeté dans le»
fonds espagnols, surtout en coupons. Les portugais étaient demandés en
hausse.

Cours de l'argent.' prêt à garantie 4%; prol.4j.â 5%.Derniers prix à 5 heures: 2\ % 57 j» àJ; Holl. 5 % 99jà}»; Sociétéde Commerce 147| ; Ardoins 21fj> à J. (Jlandclsbl.\
Bourse de Londres du 26 Mars.

3 % Consol. 98 », |. —2 J»/„ H0H.,57 >, ■.. —5 % loi j ,102. —5 «/. (Non*
Emp.) ». — Esp.s»/025 ■,«. — ld. 3% ». — Port. 5% 48 4. — ld. (00B*
5o/o i>. — Russes, 117.

Bourse de Vienne du 1 8 Mars.
Métalliques, 5 % 111!"— Dito, 4 »/„ 100^. —Dito, 3% 77 J. — lot»

de 1834,149 ±; — Actions de la Banque 1639.

FhéûU'e-Hoyat-ïï'rançai*.
Jeudi 28 mars. (Représentation N" 118.)

La Marquise de Carabas.
Vaudevilleen un acte ; par MM.Bayard etDumanoir.

Norma,
Grand opéra en quatre actes , traduit del'ltalien par M. E. Monnicr,

musique deBellini.
On commencera à SEPT heures.

Ordredu spectacle : 1» Norma. 2» La Marquise de Carabas.
Samedi 30 mars. — Clôture , jusqu'après les Fêtes dePâques.

Les Huguenots. _
■ —=3H?«^y3-e= —m VENTE PUBLIQUE |

FLEURS ET DE PLANTES.
<fa m® mm lâiiin,

Fleuriste à Gand,
fera vendre publiquement JEUDI le 28 mars prochain , à 11 heures du maii"
au Café à la Toison d'Or, chez M. MOOYMAN , dans larue diteRaamstraésà La Haye , une collection extraordinaire de Caméliasen fleur dontplusieiif'de 3 à S pieds de hauteur, différentes espèces de Camélia*'Rhododandrums arboreums et autres, une collection complète d'Azalée
indica et autres, de grands Rosiers de tous les genres, des Orangers av«c
fruits , etc.

On peut examiner ces plantes audit local mardi et mercredi, le 26 ettf
mars. ' 6327.
~" gântsUe mi

«tantier de S. A. ït. M. le Duc dcl'emoim.L'attention du public est Bxée vers la perfection portée à cette fabrication i
la vogue obtenue tant à Paris qu'ailleurs , lui garantissent ici un accueil n»"moins favorable, l'usage en fera le meilleuréloge.
iia„nß,;s . < à Amsterdam , chez MeV° van der Hulst.>es/ )à La Haye , chez M. H. W. Teupken. 6328.^,

EL.I HAYE, chez ï. iLflebcnberg, Lage Nieuwstrnot
Dépôt-général à lam chez M. Sciiookevei.d et

Beurssteeq; et à Rotterdam,chez S. vanßeyn Skoeck, Boofdi
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